
 ÉNONCÉ DE LA VALEUR PATRIMONIALE Page 1
BEEFP – Numéro 90-245 
Ottawa (Ontario) 

Edifice M-12 du Conseil national de recherches Canada 
Campus du chemin Montréal 

L’Édifice M-12 du Conseil national de recherches du Canada a été construit en 1953, et 
modifié en 1958, 1960 et 1985. La conception originale avait été confiée à C. Gustave 
Brault, du bureau de l’Architecte en chef. L’annexe de 1985 a été conçue par les 
architectes Ogilvie et Hogg. Le Conseil national de recherches du Canada est le 
gardien du bâtiment. Voir le rapport 90-245 du BEEFP. 

Raisons de la désignation  

L’Édifice M-12 du Conseil national de recherches Canada (CNRC) a été désigné édifice 
reconnu en raison de sa conception architecturale et de son importance 
environnementale, ainsi que pour des motifs historiques. 

Les 24 bâtiments érigés sur le campus du CNRC de 1940 à 1950 offrent un exemple 
d’architecture fédérale parmi les premières conceptions modernes. L’Édifice M-12 
représente un beau spécimen du style international, l’accent étant mis sur 
l’horizontalité, un style ornemental dépouillé, la répétition des baies structurales et 
l’emploi de matériaux et finitions modernes et lisses, comme l’acier, le verre et le stuc. 

Malgré les ajouts au bâtiment et les modifications à l’emplacement, les liens entre le 
bâtiment, ses environs et les structures voisines sont demeurés relativement intacts. 
L’Édifice M-12 constitue un élément compatible à l’intérieur de l’ensemble étalé du 
campus. 

Les bâtiments représentent une partie d’un complexe d’installations de recherche 
créées à la fin des années 1930 sur un emplacement de 130 acres, et appelées les 
laboratoires du chemin Montréal. À titre de principal centre de recherche en chimie 
appliquée, l’Édifice est représentatif de l’importance pour l’industrie canadienne du 
CNRC dont les recherches ont soutenu le progrès technologique. 

Eléments caractéristiques 

La valeur patrimoniale de l’Édifice M-12 réside dans son groupement, ses matériaux et 
ses détails exprimant le style international et dans son lien avec l’emplacement à titre 
d’élément du campus du CNRC. 
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Le bâtiment de trois étages construit spécifiquement pour servir d’installation de 
recherche se distingue par son horizontalité, qui s’énonce dans une ligne faîtière basse 
et plate, des fenêtres en bande horizontale, la répétition des baies structurales et une 
bande continue de fenêtres au niveau de la fondation qui donne l’impression que le 
bâtiment flotte au-dessus du sol. Ces caractéristiques, combinées à l’emploi de 
matériaux lisses « modernes» (fenêtres et panneaux d’acier, surfaces vitrées et stuc 
blanc), dénotent l’appartenance du bâtiment au style international. 

Toute forme de réparation ou de modification du bâtiment devrait s’inspirer d’une 
compréhension des principes de conception à la base de ce style. Ainsi, le vitrage à 
cadre d’acier constitue un élément essentiel du caractère du bâtiment, tout comme la 
disposition horizontale des fenêtres. Dans la mesure du possible, il faudrait conserver 
les fenêtres établies. S’il fallait les remplacer, les nouvelles fenêtres devraient 
reprendre l’échelle délicate des meneaux et montants et la répartition des unités fixes 
et mobiles dans l’orientation horizontale. Il faut également préserver le positionnement 
des fenêtres relativement au plan du mur extérieur. Les stores extérieurs à 
enroulement constituent une caractéristique élégante à conserver. 

Il est également essentiel de maintenir les qualités visuelles des murs extérieurs 
actuels de stuc, avec leurs retraits légers et les seuils en saillie, ainsi que les balèvres 
et dais amincis du bâtiment. 

L’annexe de six étages ajoutée en 1985 perturbe le groupement horizontal, mais 
s’harmonise relativement bien au bâtiment établi. L’échelle de la fenestration et le 
positionnement des fenêtres affleurantes au mur extérieur sont conformes au caractère 
établi. Tout ajout éventuel devrait respecter les principes stylistiques du bâtiment initial. 

L’intérieur présente un plan simple et fonctionnel, avec un escalier partant du hall 
d’entrée et un couloir qui mène à des bureaux, des ateliers ouverts et des laboratoires 
de recherche. Conformément au style international, on visait à créer une installation la 
plus adaptable possible. Des finitions comme le terrazzo et des accessoires comme les 
poignées de porte d’acier à orientation horizontale sont typiques de ce style et 
devraient être protégés. L’aménagement intérieur devrait maintenir l’accent mis sur des 
matériaux lisses et modernes. 

Le caractère de l’emplacement est demeuré relativement inchangé, avec des aires 
paysagères dégagées entre les bâtiments. L’aménagement de l’emplacement devrait 
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respecter la simplicité de l’aménagement paysager qui convient au site et préserver 
l’effet d’un bâtiment horizontal bas sur un emplacement plat. 

Pour plus d’information, voir le Code de pratique du BEEFP. 

Trad uction 


